
 
 
 
 

ARRETE N°355-2021 
 portant tableau annuel d’avancement de grade 

 
Année 2021 

 
CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS D’ANIMATION TERRITORIAUX 

 
pour l'accès au GRADE d’adjoint d’animation territorial principal de 2ème classe 

 
Le Maire de la commune de FAGNIERES 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,  
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,  
Vu le statut particulier du cadre d’emplois des ADJOINTS D’ANIMATION TERRITORIAUX,  
 

ARRETE 
 
Article 1 : Le tableau annuel d’avancement est fixé comme suit : 

Agent Libellé Grade 
Actuel 

Libellé Grade 
Proposé 

Niveau Observations 

 
MORGAND 

Aurélie 

Adjoint 
d’animation 

Adjoint 
d’animation 
principal de 
2ème classe 

 
1 

 
DOSSIER 

RECEVABLE 

 

Total promouvable : 1 
Nombres d’homme : 0 
Nombre de femme : 1 
 
Total promu : 1 
Nombres d’homme : 0 
Nombre de femme : 1 
 

Fait à Fagnières,  
le 8 Octobre 2021  

 
Le Maire,  

[[[signature1]]] 
 
 

 

 

DENIS FENAT
2021.10.09 13:14:41 +0200
Ref:20211008_170204_1-3-O
Signature numérique
le Maire



 
 
 
 

ARRETE N°354-2021 
 portant tableau annuel d’avancement de grade 

 
Année 2021 

 
CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 

 
pour l'accès au GRADE d’adjoint technique territorial principal de 1ère classe 

 
Le Maire de la commune de FAGNIERES 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,  
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,  
Vu le statut particulier du cadre d’emplois des ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX,  
 

ARRETE 
 
Article 1 : Le tableau annuel d’avancement est fixé comme suit : 

Agent Libellé Grade 
Actuel 

Libellé Grade 
Proposé 

Niveau Observations 

 
FAURE Romain 

Adjoint 
technique 

principal de 
2ème classe 

Adjoint 
technique 

principal de 1ère 
classe 

 
1 

 
DOSSIER 

RECEVABLE 

 

Total promouvable : 1 
Nombres d’homme : 1 
Nombre de femme : 0  
 
Total promu : 1 
Nombres d’homme : 1 
Nombre de femme : 0  
 

Fait à Fagnières,  
le 8 Octobre 2021  

 
Le Maire,  

[[[signature1]]] 
 
 

 

DENIS FENAT
2021.10.09 13:15:57 +0200
Ref:20211008_170204_2-3-O
Signature numérique
le Maire



 
 
 
 

ARRETE N°356-2021 
 portant tableau annuel d’avancement de grade 

 
Année 2021 

 
CADRE D’EMPLOIS des ATSEMS 

 
pour l'accès au GRADE d’ATSEM principal de 1ère classe 

 
Le Maire de la commune de FAGNIERES 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,  
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale,  
Vu le statut particulier du cadre d’emplois des ATSEMS,  
 

ARRETE 
 
Article 1 : Le tableau annuel d’avancement est fixé comme suit : 

Agent Libellé Grade 
Actuel 

Libellé Grade 
Proposé 

Niveau Observations 

PERIGNON 
Martine 

ATSEM principal 
de 2ème classe 

ATSEM principal 
de 1ère  classe 

1 DOSSIER 
RECEVABLE 

 

Total promouvable : 1 
Nombres d’homme : 0 
Nombre de femme : 1 
 
Total promu : 1 
Nombres d’homme : 0 
Nombre de femme : 1 
 

Fait à Fagnières,  
le 8 Octobre 2021  

 
Le Maire,  

         

[[[signature1]]] 
 
 

 

 

DENIS FENAT
2021.10.09 13:14:24 +0200
Ref:20211008_170201_1-3-O
Signature numérique
le Maire
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